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DELEGATION SPECIALE DE SIGNATURE 

 
 
 

Je soussigné, Philippe HOURDAIN, Président de la CCI de région Hauts-de-France, 
 
 

- Vu l’article R.711-68 du Code du Commerce, 
 

- Vu le Règlement intérieur, et notamment les articles 54 et 121, 
 

- Vu la délibération approuvée lors de l’installation de l’Assemblée Générale de la 
CCIR Hauts-de-France en date du 13 décembre 2016, portant sur les pouvoirs 
consentis à son Président, 

 
- Vu la délibération du Bureau de la CCI de région en date du 9 septembre 2019 

approuvant la cession d’un terrain sis à Abbeville (80100), cadastré ZC 85, nouvelle 
parcelle issue de la division de la parcelle cadastrée ZC 69  – Sol de Baillon, pour 
une surface de 6 553 m2, au prix de 183 484 € HT (cent quatre-vingt- trois mille 
quatre cent quatre-vingt-quatre euros hors taxe) : 

 
 

De donner délégation de signature spéciale à Thierry LEMAUFF , Directeur de l’Agence 
d’Abbeville de la CCI Littoral Hauts de France, et en cas d’empêchement, Monsieur Fabrice 
GILLET Directeur exécutif,  à l’effet de signer l’acte authentique de vente aux conditions 
reprises à la délibération ci-dessus citée et au prix ci-dessus fixé, et plus généralement, signer 
l’ensemble des actes nécessaires aux formalités y afférentes.  

La présente délégation n’emporte en aucun cas délégation de compétence et s’exerce dans 
le strict respect des procédures institutionnelles et internes dont le délégataire a parfaitement 
connaissance.  
 
 
 
Fait à Lille, 7 octobre 2019    
 

 
 
 
 
 
  Philippe HOURDAIN 

Président 
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Ministère des solidarités et de la santé 
 

ARRÊTÉ modificatif n° 3 du 8 octobre 2019 
 

portant modification de la composition des membres du conseil d’administration de l’Union pour le 
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d'Allocations Familiales de Picardie 

 
La ministre des solidarités et de la santé 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.213-1 et  D.231-1 à D.231-4 ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 12 janvier 2018 portant nomination de la composition des membres du conseil d’administration  

de l’union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Picardie ; 
 

Vu l'arrêté du 2 avril 2019 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de l'antenne de Lille 

de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés modificatifs en date des 1
er

 février 2018 et 21 juin 2019 ; 

 

Vu les modifications formulées par l’union des entreprises de proximité (U2P). 

 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 

L’arrêté ministériel du 12 janvier 2018, susvisé, est complété comme suit : 

 

«   Article 1
er 

 

 

En tant que représentants au titre des employeurs, sur désignation 
3) Union des entreprises de proximité (U2P) 

Titulaire : 

Monsieur Stéphane COFFIN (en remplacement de M. Fabrice COLOMBA) 

Suppléant : 

Monsieur Fabrice COLOMBA (siège vacant)   » 

 

Le reste est sans changement. 

 

 

Article 2 
 
La directrice de la sécurité sociale est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts de France. 

 

  

              Fait à Lille, le 8 octobre 2019 

 

              La Cheffe de l'antenne de Lille  

              de la Mission Nationale de Contrôle et  

                                                                                                                    d'audit des organismes de sécurité sociale 

 

 

 

                                                                      Chantal COURDAIN 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 


